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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori
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TROISIÈME PUBLICATION 

1. Nom et siège de la Sàrl dissoute: 
Fogale Sensation Sàrl, en liquidation, Genève

2. Dissolution par: Décision de l'assemblée des associés

3. Date: 31.05.2018

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 19.07.2018

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Fogale Sensation Sàrl en liquidation, M. David Bueche, c/o 
Baker Tilly Spiess SA, rue du 31-Décembre 47, 1207 Genève 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société à responsabilité limitée dissoute d'annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: Il est prévu de distribuer les actifs de la société 
dissoute déjà après l'expiration d'un délai de trois mois à 
compter de la troisième publication du présent appel aux 
créanciers (art. 745 al. 3 en liaison avec l'art. 821a al. 1 CO).
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